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non paiement de la retraite du combattant
par le consulat

Par tisa, le 31/07/2012 à 01:02

bonjour;
la retraite du combattant doit m'etre payee par le consulat de Manille ,je demeure aux
Philippines en ce moment,et la derniere echeance du 7 juin 2012 n'est pas encore payee a ce
jour .
Ou dois=-je et comment puis-je deposer une plainte contre le consul et/ou le comptable qui
est charge d'etablir le cheque ?
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